
20 2 4  DLH  275  –  Réalisation  de  progra m m e s  d’îlots  de  fraîcheur  et
d’améliora t ion  de  la  qualité  de  service  par  Paris  Habita t  dans  le  14e
arrondisse m e n t  – Subvention  (647  184  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la
Maire  de  Paris  propose  d’approuve r  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  de  progra m m e s  d’îlots  de  fraîcheu r  et  d’améliora t ion  de  la  qualité
de  service  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                          

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Jacques  BAUDRIER,  au  nom  de  la  5e
Commission  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Chris tophe  NAJDOVSKI,  au  nom  de  la  8e
Commission,  

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au  finance m e n t  des
opéra tions  de  travaux  à  réalise r  par  Paris  Habita t  au  sein  des  adres ses  déclinées
ci-après  : 

Baill e ur Adres s e

Travaux  de
créatio n  d’ilots

de  fraich e ur
(IDF)

Travaux
d'Amél ior at i o n

de  la  Qualit é  de
Servic e  (AQS)

Paris  Habita t 2  rue  Broussais Oui Non

Paris  Habita t
2-14  rue  du  

Général  Humber t
Oui Oui

Article  2  :  Pour  ce  progra m m e,  le  bailleur  bénéficier a  de  subventions
municipales  d’un  montan t  maximu m  décliné  dans  le  tableau  suivant  :

Baill e ur Adres s e
Subve nt i o n  Ville

IDF
Subve nt i o n  Ville  AQS

Paris
Habita t

2  rue  Broussais 39  704  € /

Paris
Habita t

2-14  rue  du  
Général

561  665  € 45  815  €



Humber t

TOTAL /
601  369  €

45  815  €

Ces  subventions  font  chacun e  l’objet  d’un  double  plafond  : le  montan t  et  la  part
qu’elles  représe n t e n t  dans  le  prix  de  revient  prévisionnel  de  l’opéra t ion.

Ces  dépense s  seront  inscrites  au  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  exercices
2024  et  suivants .

Article  3  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  le  bailleur  la
convention  fixant  les  modalités  de  verseme n t  de  la  participa tion  de  la  Ville  de
Paris  au  finance m e n t  du  progra m m e .  
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